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Procès verbal de la réunion générale annuelle 2006 de l' 

du lundi, 12 juin 2006, à 18h30, au Centre Lucien Borne, de Québec, QC.

Ordre du jour suivi :

(
· Ouverture de la réunion par le président d'assemblée, Joseph Deneault, car  le quorum de six membres est atteint : nous sommes 10 tresseurs (sur 12) présents à la réunion : étaient absentes Alexandra Doucet et Marie-Anne Corneau. Joseph n'a pas voté, car il était le président d'assemblée.

· Le montant de la cotisation annuelle 2006 a été fixé à 5 $ .
· Paiement de la cotisation pour 2005 (15 $) et 2006 (5 $), soit 20 $ au  total ; remise de reçus à celles qui ont payé ; les paiements non-reçus le seront durant l'été 2006.
· Cotisations 2004-2005-2006 :  les cotisation dues pour 2004 (15 $), pour 2005 (15 $) et 2006 (5 $),  n'ont pas été payées par Alexandra Doucet. En vertu de l'article 6.1 § 3 et § 6 des dispositions générales de la corporation ATTQ, elle n'est donc pas membre en règle de l'ATTQ. Le paiement de la cotisation est obligatoire pour être membre en règle de l'association. 
· Négociations avec la Ville :
Compte-rendu des négociations menées entre le président de l'A.T.T.Q. et la Ville de Québec, au printemps 2006, concernant la répartition des sites entre les maquilleurs et les tresseurs sur la rue du Trésor et à Place d'Armes, pour la saison 2006. Voir le graphe à la page 3 ; "l'avis PDF de Qc" a été remis aux membres.

· Points à voter par les membres

· Négociations avec la Ville :
1. Point(s) à négocier avec la Ville pour l'été 2007 : 

· Si un ou des membres ne renouvellent pas leur permis à l'été 2007, diminuer le nombre de permis émis, jusqu'à atteindre :

le nombre minimum de 10 permis de tresseurs émis

ou 

diminuer, sans limite, le nombre de permis émis en fonction du nombre de tresseurs qui ne renouvellent pas leur permis:

· Règlements généraux: 

1. Compte corporatif de l'A.T.T.Q. à la caisse Desjardins du Vieux-Québec :

· Est-ce qu'on ferme ce compte ?

NB : à la fermeture du compte, par Lyne Plante et Joseph Deneault, les signataires officiels actuels du compte, on doit obligatoirement changer l'article #37 du règlement premier de l'ATTQ,

en en supprimant « Il dépose dans une institution financière déterminée par le consil d'administration les deniers de la Corporation. »

et en y ajoutant : « Il a la garde et la responsabilité des deniers de la Corporation. »

On doit aussi changer la phrase « Il signe tous les chèques, billets, ou autres documents requérant[…] »

par « Il signe tous les billets, ou autres documents requérant […] »

Mode de fonctionnement pour l'été 2006

1. a) Diviser le groupe en 2. Horaire rotatif avec alternance aux 2 jours
(comme l'an dernier)


2. a) Conserver les mêmes numéros que l'an dernier


ou (si la proposition "a" est rejetée)

    b) Refaire une pige entre les membres en règle, pour de nouveaux numéros pour l'été 2006

3. Que la « pré-journée » commence à 9h00 

NB : le départ d'horaire à 11h00 ne peut être soumis au vote cette année, en raison de "l'entente" prise avec la Ville : l'horaire débute à 11 heures précises.

4. Vente d'exemples. Rappel : aucune sollicitation (voté lors de la réunion annuelle de 1997). Proposition : la tresseuse ou le tresseur qui vent un exemple a fait son tour quand elle ou il vend un exemple (saut si c'est le client qui se fait faire une tresse qui achète un exemple en plus). 

5. Conseil d'administration : statu quo


· Varia 
Afin d'assurer un fonctionnement efficace de la rotation,

1. Dans le parc, si un ou des tresseurs quittent et que la place est libre, se rapprocher de l'entrée du parc pour être plus visibles pour les clients et les tresseurs qui sont sur la rue du Trésor. 

2. Si un client doit traverser la rue, le tresseur à qui c'est le tour devrait venir chercher son client.

3. Le tresseur à qui s'est le tour devrait être à sa place. Si un tresseur doit s'absenter, il est important d'aviser au moins un autre tresseur de son absence et du temps prévu de cette absence. Si un tresseur s'absente, quand il revient il prend sa place dans le tour commencé. Si son tour est passé, elle ou il attend le suivant (adopté lors de l'assemblée du 9 juin 1997).

4. RAPPEL : affichage obligatoire du prix des billes (dans les boîtes, à la vue du client) Voté en 2005.  

· Clôture de la réunion

Graphe illustrant la répartition des places à la Place d'Armes, durant l'été 2006 :
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Comme la proposition est acceptée :


Réélection du président : Joseph Deneault.


Réélection de la vice-présidente : Mélanie Migliaccio.


Réélection de la secrétaire trésorier : Audrey Cloutier.


Réélection de la conseillère : Émilie Grimard-Vermette.


Réélection de la conseillère : Frédérique Bardou.














Joseph Deneault ; président








Audrey Cloutier, secrétaire-trésorière





Extrait de l'avis qui sera remis par Qc, à la complétion du formulaire de demande de permis 2006 :





PLACE D'ARMES


8 amuseurs de service maximum  sur le site**, répartis comme suit :





4 maquilleurs sur le trottoir le long du parc (rue Sainte-Anne) ;


4 tresseurs dans le parc, le long de l'allée.





**Pendant le Festival d'été de Québec (6 au 16 juillet 2006) et les Fêtes de la Nouvelle-France (2 au 6 août 2006), le nombre d'amuseurs de service sur le site de la Place d'Armes sera augmenté à 12, soit 8 tresseurs et 4 maquilleurs.





RUE DU TRÉSOR 


(Entre Sainte-Anne et Saint-Louis du coté ouest, adossé au muret)


4 tresseurs








